
Règlement 

Pour nous, la gratiferia, c’est mettre en commun les objets dont nous ne servons plus et qui 
peuvent servir à d’autres. Une action écologique, économique, solidaire et citoyenne. 

Pour que tout se passe bien, nous faisons appel à votre sens du partage et de la convivialié en 
vous demandant de respecter ces quelques règles : 

Règle 1 : Tous les objets déposés doivent être complets, propres et en bon état. 
Les appareils électriques doivent fonctionner. 

Règle 2 : Les organisateurs se réservent le droit de refuser des objets qui ne repondraient pas 
aux critères de propreté, fonctionnement et sécurité requis. 

Règle 3 : Le don ou la récupération d’un objet se fait sans contrepartie. Il n’est pas obligatoire, ni 
nécessaire d’avoir donné un objet pour pouvoir en prendre un autre. 

Règle 4 : Soyez raisonnable dans le nombre d’objets que vous prenez. N’emportez que ce qui 
vous sera réellement nécessaire. Merci d’en laisser pour les autres participants ! 

Règle 5 : La récupération de certains objets, tels que les jouets, est limitée pour que chaque 
famille puisse en profiter. 

Règle 6 : Les participants s’engagent à ne pas prendre d’objets pour les revendre. La gratiferia 
n’est pas accessible aux professionnels. 

Règle 7 : Les organisateurs se réservent le droit d’intervenir si des comportements irrespectueux, 
excessifs et/ou ne respectant pas ces quelques règles sont constatés. Les personnes concernées 
s’exposent à une exclusion de l’événement. 
 


